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Objet : exportation — recueil d’instructions — newsflash 2007/01

Nouveaux Etats membres : Roumanie et Bulgarie

Les pays mentionnés qui ont adhéré le 1er janvier 2007 a I'Union européenne
se sont déclarés d’accord avec les réglementations européennes, ce qui
implique que les marchandises/animaux vivants exportés vers ces nouveaux
Etats membres a partir du 1er janvier 2007 doivent étre accompagnés d’un
document commercial ou, si la réglementation européenne l'exige, d'un
certificat sanitaire pour les échanges intracommunautaires.

Les marchandises/animaux vivants ne peuvent plus étre accompagnés d’un
certificat bilatéral.

Le Directeur général,

Ir. H. Diricks



